
Direction des relations et des ressources humaines 
 
 
 

Arrêté fixant la composition et les effectifs de la commission consultative paritaire de 
l’académie d’Aix-Marseille 

 
 
Destinataires : Tous personnels 
 
 
 
Objet : Elections professionnelles 2026 
 
 
Dossier suivi par : Direction des relations et des ressources humaines - Tel : 04 42 91 70 50 -  
Mail : ce.drrh@ac-aix-marseille.fr 
 

 
 
 
Dans le cadre de l’organisation des élections professionnelles 2026 :  

- Arrêté du 01 juin 2026 fixant la composition et les effectifs de la commission consultative 
paritaire de l’académie d’Aix-Marseille compétente à l’égard des agents contractuels exerçant 
leurs fonctions dans les domaines administratif, technique, pédagogique, social et de santé 
(ATPSS) 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Anne ACLOQUE, Directrice des Relations et des 
Ressources Humaines 
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